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Le Bureau des affaires économiques et commerciales de Hong Kong a fait parvenir au Secrétariat
la communication ci-après, datée du 11 août 1995.

_______________

L'article 4-2 2) du Décret d'application de la Loi tarifaire dispose que l'expression "branche
de production nationale" s'entend de "l'ensemble ou d'une proportion majeure des producteurs nationaux
de produits de même type et de même qualité et de produits similaires à ceux qui sont importés à un
prix inférieur à leur valeur normale" (non souligné dans l'original). Les expressions "produits de même
nature et de même qualité" et "produits similaires" sont définies à l'article 4-1) du Règlement
d'application de la Loi tarifaire.

L'article 4.1 de l'Accord antidumping de l'OMC dispose que l'expression "branche de production
nationale" s'entend de "l'ensemble des producteurs nationaux de produits similaires ou de ceux d'entre
eux dont les productions additionnées constituent une proportion majeure de la production nationale
totale de ces produits ...". L'article 2.6 dispose que l'expression "produit similaire" s'entend "d'un
produit identique, c'est-à-dire semblable à tous égards au produit considéré, ou, en l'absence d'un tel
produit, d'un autre produit qui, bien qu'il ne lui soit pas semblable à tous égards, présente des
caractéristiques ressemblant étroitement à celles du produit considéré" (non souligné dans l'original).

L'Accord antidumping de l'OMC prévoit donc clairement que l'on ne tiendra compte des produits
qui présentent des caractéristiques ressemblant étroitement à celles duproduit faisant l'objet de l'enquête
pour définir la branche de production nationale que s'il n'y a pas de production de produits identiques
dans le pays membre importateur. En réunissant les expressions "produits de même nature et de même
qualité" et "produits similaires" dans la définition de l'expression "branche de production nationale",
la législation coréenne semble autoriser la prise en compte des "produits similaires" pour définir la
branche de production nationale même si des "produits de même nature et de même qualité" sont produits
en Corée.

Nous serions reconnaissants aux autorités coréennes de bien vouloir préciser en quoi
l'article 4-2 2) est compatible avec les articles 4.1 et 2.6 de l'Accord antidumping de l'OMC.




